
REGLEMENT I.R SPORT COLLECTIFS 
SAISON 2008/2009 

 ( CFU - CFDU - CFE·- CFU1 -CFU2) 

 
 

 
Décompte des points  
 
FOOT : 
 Match gagné  = 4 pts 
 Match nul  = 2 pts 
 Match perdu = 1 pts 
 Forfait  = 0 pts 

BASKET / VOLLEY : 
 Match gagné  = 2pts 
 Match perdu = 1 pts 
 Forfait  = 0 pts 

HAND / RUGBY : 
 Match gagné  = 3 pts 
 Match nul  = 2 pts 
 Match perdu = 1 pts 
 Forfait  = 0 pts 
 

1- Forfait:  
 1a - Une équipe forfait (sauf si une demande de report est acceptée-cf. 2) 

sera éliminée de la poule.  

 Dans ce cas tous les scores et points acquis lors des rencontres précédentes sont  
  annulés.  
  Les sanctions individuelles sont maintenues.  

  2b - Si le forfait est constaté le jour de la rencontre  

  - Nécessité de faire une feuille de match.  
  - Exclusion de l' équipe l'année suivante.  
  - Amende forfaitaire de 100 € à régler au CR Sport U organisateur.  
  - Paiement des frais éventuellement engagés (arbitres, location de salle  
  ou terrain, transports etc .... ).  
  - le paiement des frais de transports se fera sur la base du tarif SNCF sans réduction, et 
  pour le nombre de joueurs ou joueuses plus 1 accompagnateur prévu par la nationale. 

2 - Report de Match  

Toute demande de report de match devra recueillir, par écrit, l'accord des 2 A.S et 
l'accord du CR Sport U et être signifiée au plus tard le vendredi pour le jeudi suivant.  

Nombre de joueurs et durée des rencontres. 
 

Discipline 

Effectif joueurs 

Durées des 

Rencontres 

En jeu 
Inscrits sur 

la feuille 

Remplaçants 

possibles Mini Maxi 

Football 08 11 16 05 2 x 45 mn 

Rugby 11 15 22 07 2 x 40 mn 

Basket 05 05 10 05 4 x 10 mn 

Hand 05 07 14 07 2 x 30 mn 

Volley 06 06 12 06 
3 sets 

gagnants 



Pour les tournois (à 3 équipes) le temps de jeu sera le suivant: 

  2 x 12 minutes pour le basket-baIl.  
 2 x 20 minutes pour le handball.  
 2 sets gagnants (tie-break en 15 points au 3ème set) pour le volley-ball. 
 2 x 25 minutes pour le football.  
 2 x 20 minutes pour le rugby.  
 4 x 5 minutes pour le water polo. 
 

Score nul à la fin du temps réglementaire  

 Football : Match nul enregistré 
 Rugby : Match nul enregistré 
 Basket : Autant de prolongations de 5 mn qu’il est 
nécessaire 
 Hand : Match nul enregistré 

 
Egalité à la fin d'une poule :  

 On tient compte, dans l'ordre, des facteurs suivants:  

• FOOTBALL 

2 équipes sont concernées  

1. Résultats du(des) match(s) entre les équipes concernées (différence de but 
 particulière).  

2. Différence de buts sur l'ensemble des matchs de la poule  
3. Meilleure attaque ; meilleure défense  

Plus de 2 équipes sont concernées  

Il convient alors d'isoler les ex-æquo en un mini Championnat et de prendre en compte 
dans l'ordre:  

1. Classement particulier des équipes concernées.  
2. Différence de buts relative aux matchs opposant les ex-æquo  
4. Différence de buts sur l'ensemble des matchs de la poule.  
5. Meilleure attaque ; meilleure défense.  

• RUGBY 

2 ou plusieurs équipes sont à égalité  

1. Sanctions individuelles encourues dans la poule (exclusions définitives 
uniquement).  

2. Plus grande différence entre le nombre d'essais marqués et concédés sur l'ensemble 
des rencontres ayant opposé entre elles les équipes restant concernées.  

3. Goal-average sur l'ensemble des rencontres ayant opposé entre elles, les équipes 
restant concernées.  

4. Goal-average sur l'ensemble des rencontres.  
5. Plus grande différence entre le nombre d'essais marqués et concédés dans toutes les 

rencontres.  
6. Plus grand nombre de points marqués dans toutes les rencontres.  
7. Plus grand nombre d'essais marqués dans toutes les rencontres.  

 
 
 
 



• BASKET-BALL 

2 équipes sont concernées  

L'équipe gagnante sera déterminée par le(s) résultat(s) de la (ou des) rencontre(s) les ayant 
opposées.  

2 ou plusieurs équipes sont à égalité 

 Un second classement sera établi en tenant compte uniquement des équipes à égalité.  
 S'il y a encore égalité, les équipes seront classées selon leur goal-average (par division), en 
tenant compte seulement des résultats des rencontres des équipes concernées.  
 S'il y a une nouvelle égalité, le classement sera fait par goal-average général.  
 

• HANDBALL 

2 ou plusieurs équipes sont à égalité de points  

Elles seront départagées selon les dispositions suivantes et dans l'ordre:  
1. Par la différence des buts marqués et des buts encaissés entre les équipes 

concernées.  
2. Par la différence des buts marqués et des buts encaissés sur l'ensemble de la 

compétition.  
3. Par le plus grand nombre de buts marqués dans les rencontres entre les équipes 

concernées.  
4. Par le plus grand nombre de buts marqués sur l'ensemble de la compétition.  
5. Par tirage au sort.  

• VOLLEY-BALL 

 Le vainqueur est déterminé au set-average général,  puis au point-average  général. 
Le calcul s’effectue au quotient. 

A défaut de précisions spécifiques dans ce règlement inter régional, c’est le règlement 
National de la FFSU qui fera foi et à default de ce règlement FFSU, c’est le règlement du 
sport fédéral civil qui sera appliqué. 

IMPORTANT : 

- Ces règlements doivent être portés à la connaissance des arbitres avant chaque 
rencontre. 

- Tous les éléments nécessaires, y compris les pénalités, doivent être inscrits par 
l’arbitre sur la feuille de match. 

  

 

D. ARQUE 
Directeur Régional  
FFSU TOULOUSE 

T. FONDEUR 
Directeur Régional  
FFSU BORDEAUX 

 


